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AU JUGE JACQUES G. BOUCHARD, JUGE DESIGNE POUR ENTENDRE LE PRESENT 
RECOURS COLLECTIF, LES DEMANDEURS EXPOSENT CE QUI SUIT: 

1. LE JUG EM ENT D' AUTORISATION 

1.1. Le 3 aoOt 2015, le juge Etienne Parent a autorise l'exercice du recours collectif pour le 
compte du groupe suivant: 

«Toutes /es personnes proprietaires OU residentes depuis le 31octobre2010 
de l'arrondissement La Cite-Limoilou, (. . .) dans /es secteurs delimites 
comme suit: 



Vieux-Limoilou: au sud de la 1 ae Rue qui devient ensuite le boulevard Wilfrid
Hamel jusqu'a Marie-de-1'/ncamation et entre Henri-Bourrassa et la riviere 
St-Charles et; 

Saint-Roch : entre la riviere St-Charles et le boulevard Charest et entre Jean
Lesage et Langelier et 

Saint-Sacrement : entre Charest et Arago et entre Langelier et Marie-de-
1'/ncamation et 

Saint-Sauveur: entre la riviere St-Charles et Charest et entre Langelier et 
Marie-de-1'/ncamation et 

Maizerets : entre le domaine Maizeret et Jes rues Trinite, Vil/ebon et 
Montmorency. » 

tel qu'il appert du jugement d'autorisation, piece P-1; 
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1.2. Le jugement P-1 a identifie les principales questions de faits et de droit qui seront traitees 
collectivement : 

1.2.1. Les defenderesses ont-elles ete negligentes dans la gestion de leurs 
equipements? 

1.2.2. L'emission de poussiere en provenance des activites des defenderesses depasse-
t-elle les normes ou impose-t-elle des inconvenients anormaux de voisinage? 

1.2.3. Les demandeurs et les membres du groupe ont-ils subi des dommages, troubles 
et inconvenients en raison de !'emission de poussiere en provenance des activites des 
defenderesses? 

1.2.4. Les demandeurs et les membres du groupe sont-ils en droit d'exiger des 
defenderesses, solidairement, une somme de 1 000,00 $ par annee pour les 
dommages, troubles et inconvenients lies a !'exposition a la poussiere et aux 
contaminants depuis novembre 2010, le tout avec interets au taux legal plus l'indemnite 
additionnelle depuis !'assignation? 
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1.2.5. Les demandeurs et les membres du groupe sont-ils en droit de demander aux 
defenderesses des dommages punitifs pour atteinte a leur droit a un environnement 
sain garanti par la Charle des droits et libertes de la personne ? 

1.2.6. Les demandeurs et les membres du groupe sont-ils en droit de demander le 
recouvrement collectif des dommages lies aux troubles et inconvenients et aux 
dommages punitifs? 

1.2.7. Les demandeurs et les membres du groupe sont-ils en droit d'exiger !'emission 
d'une injonction visant a forcer la defenderesse Compagnie d'arrimage de Quebec ltee 
a eliminer toute emission de poussiere en provenance de ses activites qui depassent 
les normes ou qui imposent aux demandeurs et aux membres du groupe des 
inconvenients anormaux de voisinage? 

2. LES PARTIES 

2.1. La defenderesse Compagnie d'Arrimage de Quebec Ltee ( « CAQ »)est issue de la fusion 
en 1991 des societes 2736217 Canada Inc. et Compagnie d'Arrimage de Quebec Ltee. 
Elle fait affaire et est aussi connue sous le nom de Arrimage du St-Laurent ( « ASL » ), 
une division a travers laquelle elle mene ses activites dans le port de Quebec, tel qu'il 
appert d'un extrait du registre des entreprises du Quebec, communique comme piece P-
2; 

2.2. CAQ reuvre dans la manutention, le chargement, l'entreposage et le dechargement de 
marchandises, dont les vracs solides, le tout tel qu'il appert d'un extrait de son site web 
en date du 3 novembre 2015 intitule «Apropos», communique au soutien de la presente 
requete comme piece P-3; 

2.3. ASL manutentionne jusqu'a 150 000 tonnes de cargaisons par jour dans le secteur 
Beauport du port de Quebec. Les principaux produits qui transitent par le terminal sont le 
minerai de fer, le coke, les rebuts de metal, les concentres de cuivre et de nickel, 
l'alumine, le gypse, le sel, le sucre brut et les alliages, tel qu'il appert d'un extrait du site 
web d'ASL en date du 26 novembre 2012 intitule «Port de Quebec, secteur Beauporl», 
communique au soutien de la presente requete comme P-4; 

2.4. La defenderesse Administration portuaire de Quebec ( « APQ» ), aussi connue sous le 
nom de « Societe du Port de Quebec » jusqu'en 1998, est une agence federale cree en 
1983, tel qu'il appert d'un extrait de son site web en date du 3 novembre 2015 intitule 
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«Historique», communique au soutien de la presente requete comme piece P-5; 

2.5. La mission de l'APQ consiste a favoriser et a developper le commerce maritime, a servir 
les interets economiques de la region de Quebec et du Canada et a assurer sa rentabilite 
dans le respect de la communaute et de l'environnement, tel qu'il appert d'un extrait de 
son site web en date du 3 novembre 2015 intitule « Mission», communique au soutien 
de la presente requete comme piece P-6; 

2.6. L'APQ administre diverses proprietes et terminaux portuaires, incluant le secteur 
Beauport ou opere la defenderesse CAO, tel qu'il appert de deux extraits du site web de 
l'APQ en date du 3 novembre 2015 intitules « Terminaux portuaires» et «Secteur 
Beauport», communiques en /iasse au soutien de la presente requete comme piece P-7; 

2.7. Les demandeurs Veronique Lalande et Louis Duchesne sont des citoyens de 
l'arrondissement Limoilou a qui !'honorable juge Etienne Parent a confie la tache de 
representer les membres du groupe en vertu du jugement P-1; 

2.8. Les demandeurs sont proprietaires et habitent un immeuble situe au 454, 2e Rue a 
Limoilou depuis le 1er mars 2010, tel qu'il appert notamment de l'acte d'achat 
communique au soutien de la presente requete comme piece P-8; 

2.9. L'immeuble des demandeurs est situe a moins de deux kilometres de la zone industrielle 
ou les defenderesses poursuivent leurs activites; 

3. LES FAUTES DES DEFENDERESSES 

3.1. LA PROVENANCE DE LA POUSSIERE 

3.1.1. Le 26 octobre 2012, un nuage de poussiere s'est abattu sur certains secteurs de 
la basse-ville de Quebec. ASL a reconnu sa responsabilite par voie de communique 
et aussi judiciairement, tel qu'il appert du communique de presse d'ASL en date du 29 
octobre 2012 et du jugement d'autorisation dans le dossier 200-06-157-034, 
communiques respectivement comme pieces P-9 et P-1 O; 

3.1.2. Cet evenement a motive les demandeurs a enqueter sur la problematique de la 
poussiere qui nuisait a leur qualite de vie; 
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3.1.3. Ainsi, depuis le 26 octobre 2012, les demandeurs documentent certains des 
depots de poussiere qui, lorsque les vents sont d'est, se font sur les balcons des deux 
etages de leur maison, tel qu'il appert des photos et des videos pris par les demandeurs 
entre le 26 octobre 2012 et le 16 octobre 2015, communiques au soutien des presentes 
en liasse comme piece P-11; 

3.1.4. De plus, a quinze reprises entre le 26 octobre 2012 et le 8 mai 2013, les 
demandeurs ont preleve, a l'aide d'un pinceau et d'un carton propre, des echantillons 
de poussiere se trouvant sur leur balcon et sur les rebords de leurs fenetres exterieures. 
En suivant la meme methode, les demandeurs ont egalement preleve des echantillons 
sur la ge Rue, la 1 oe Rue, la rue des Saules, le boulevard Champlain, ainsi que dans la 
Baie de Beauport, Maizeret et Saint-Jean-Baptiste. lls se sont par ailleurs fait remettre 
lors d'une consultation publique des echantillons de materiaux preleves sur le site 
memed'ASL; 

3.1.5. Les demandeurs ont aussi recupere les donnees quotidiennes et horaires sur la 
provenance des vents, enregistrees a la station meteorologique Beauport (46°50'13" 
N, 71°11 '50" 0), lesquelles correspondent aux directions d'ou souffle le vent et sa 
vitesse au cours de chaque journee d'echantillonnage de la qualite de l'air, disponibles 
sur le site internet du Ministere du Developpement durable, de !'Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques du Quebec et anciennement connu sous 
le nom de Ministere du Developpement durable, de !'Environnement de la Faune et des 
Pares (ci-apres le « Ministere de !'Environnement»), communiquees en liasse au 
soutien des presentes comme piece P-12; 

3.1.6. lls ont fait analyser les echantillons recueillis par Agat Laboratoires, une entreprise 
specialisee dans les analyses de sol et d'eau. Les resultats d'Agat Laboratoires ont 
revele de fortes concentrations de nickel, de cuivre, de fer, de plomb et de zinc, tel qu'il 
appert des copies des rapports d'Agat Laboratoires, communiques en /iasse au soutien 
de la presente requete comme piece P-13; 

3.1.7. Le 18 avril 2013, le Ministere de !'Environnement a conclu que les activites de 
transbordement d'ASL dans le secteur Beauport du port de Quebec etaient a l'origine 
des concentrations elevees de nickel dans l'air ambiant du secteur de Limoilou, tel qu'il 
appert du rapport de Pierre Walsh, Ph. D., et Jean-Fran9ois Briere, M. Sc., de la 
Direction du suivi de l'etat de l'environnement du Ministere de I' Environnement, intitule : 
« Origine des concentrations elevees de nickel dans /'air ambiant a Limoilou », dont 
copie est communiquee comme piece P-14; 



16 

3.1.8. L'importance de la nuisance que constituent les emanations de poussieres qui 
affectent le secteur ou resident les demandeurs et les membres du groupe est refletee 
aussi en partie dans les mesures de differentes stations de controle de la qualite de 
l'air operees par le Ministere de !'Environnement; 

3.1.9. En effet, depuis les annees 1970, le Ministere de !'Environnement opere un reseau 
de mesure de la qualite de l'air, connu sous le nom de Programme de surveillance de 
la qualite de !'atmosphere, tel qu'il appert du document intitule : Le programme de 
surveillance de la qualite de l'air produit par le Ministere de !'Environnement et 
accessible sur le portail internet du Ministere a l'adresse suivante 
http://www.MDDELCC.gouv.qc.ca/air/programme surveillance/index.htm, dont copie 
est communiquee au soutien de la presente requete comme piece P-15 ; 

3.1.10. Les demandeurs ont obtenu des donnees des stations de mesure du reseau de 
surveillance de la qualite de l'air du Ministere de !'Environnement pour les stations de 
Des Sables, Vitre et Beaujeu, situees sur le territoire vise par le groupe, et pour celle 
de Beaucage situee dans le secteur Vanier, pour une periode allant de 1994 a 
aujourd'hui selon les stations, tel qu'il appert des donnees des stations de mesure 
posterieures au 1er novembre 2010, communiquees en /iasse au soutien de la presente 
requete comme piece P-16; 

3.1.11. II appert des donnees des stations de mesures de qualite de l'air, des donnees sur 
la direction des vents et des rapports d'analyses P-13 et et P-14, et tel qu'il sera plus 
amplement demontre a l'enquete, que les problemes de poussiere excessive qui 
affecte les membres du groupe provient des installations portuaires de l'APQ et sont 
lies aux activites de la CAO; 

3.1.12. La defenderesse APO est tenue, a titre de proprietaire, de superviser les 
operations de ses locataires de maniere a ne pas nuire a ses voisins et sa negligence 
a cet egard la rend responsable des troubles et inconvenients subis par les membres 
du groupe; 

3.1.13. En tant que voisin des membres du groupe, la defenderesse APO doit s'assurer 
que son locataire respecte toutes les normes applicables. Ayant omis de le faire, elle 
est solidairement responsable du prejudice cause par les fautes commises par celui-ci; 

3.1.14. Le Port de Quebec incluait deja dans les annees 1980 dans ses contrats avec ses 
locataires !'obligation pour ces derniers de respecter la legislation et la reglementation 
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applicables, incluant les reglements municipaux et les normes provinciales, tel qu'il 
sera plus amplement demontre a l'enquete ( ... ); 

3.2. LE DEPASSEMENT DES NORMES APPLICABLES ET LE CARACTERE ANORMAL 
DES TROUBLES ET INCONVENIENTS 

3.2.1. L'echantillonnage pris a partir de cinq collecteurs situes le long d'un gradient 
s'eloignant de la zone industrielle et du port de Quebec effectue durant les mois de mai 
a juillet 2012 par des chercheurs de l'Universite du Quebec a Trois-Rivieres montrent 
des concentrations de nickel pour le secteur Maizerets qui atteignent jusqu'a 1800 
mg/kg, tel qu'il appert de l'etude realisee par R. St-Louis, L. Beaulieu et J.-Y. 
Desgagnes, intitulee « Monitoring des polluants atmospheriques avec capteurs 
atmospheriques passifs (Cap) dans l'arrondissement Limoilou de la ville de Quebec» 
presentee en date du 17 janvier 2013 et communiquee au soutien de la presente 
requete comme piece P-18; 

3.2.2. Dans son rapport du 18 avril 2013, piece P-14, le Ministere de !'Environnement a 
conclu que les concentrations de nickel dans le secteur de Limoilou depassent les 
normes prevues dans le Reg/ement sur l'assainissement de /'atmosphere (LRQ c. Q-
2, r. 4.1 ); 

3.2.3. Le Ministere de !'Environnement a estime a trois reprises, soit en octobre 2012, en 
mars 2013 et en janvier 2014 que la detenderesse CAQ avait emis des contaminants 
en contravention des normes enoncees a la Loi sur la qualite de l'environnement, tel 
qu'il appert des avis de non-conformite emis par le Ministere de !'Environnement a la 
defenderesse CAQ, communiques en /iasse au soutien des presentes comme piece P-
19; 

3.2.4. La poussiere, qui se depose sur la partie exterieure de la maison des demandeurs, 
est aussi parfois visible alors qu'elle est en suspension dans l'air, sous forme d'un 
nuage, tel qu'il appert des photos et des videos diffusees par les medias et 
communiquees en liasse au soutien de la presente requete comme piece P-20, ce qui 
contrevient egalement aux normes prescrites par la loi; 

3.2.5. Les concentrations de certains metaux dans I' air de Limoilou depassent celles des 
grandes villes industrielles et se rapprochent des concentrations observees dans des 
villes situees a proximite des mines et fonderies, attestant du caractere anormal des 
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troubles que subissent les membres du groupe, tel qu'il sera plus amplement demontre 
a l'enquete; 

3.2.6. Monsieur Christian Fournier, un inspecteur de la Division de la gestion du territoire 
de l'Arrondissement de la Cite-Limoilou, qui a fait enquete entre les mois d'aout et 
septembre 2015 a la suite des plaintes des demandeurs, a conclu a !'existence d'une 
nuisance au sens du Reglement sur Jes nuisances, R.V.Q. 1600, lequel prohibe la 
production de poussieres OU de particules dans l'air de fagon a incommoder le 
voisinage; 

3.2.7. Monsieur Fournier a remis son rapport a son directeur de division le 15 septembre 
2015. Les demandeurs ont tente d'obtenir copie de ce rapport aupres de la Ville de 
Quebec par le biais d'une demande d'acces a !'information, demande a laquelle la Ville 
a repondu le 29 octobre par la lettre dont copie est communiquee comme piece P-21 
au soutien des presentes; 

3.2.8. II appert de ce qui precede que les defenderesses contreviennent a plusieurs 
normes qui s'imposent a elles, attestant d'un comportement fautif, en plus d'imposer 
des troubles et inconvenients anormaux aux membres du groupe; 

4. LE CARACTERE INTENTIONNEL DE L' ATTEINTE 

4.1. Les defenderesses savent depuis bien avant le debut de la periode visee par le recours 
que les emissions decoulant de leurs activites depassent les normes prescrites par la loi 
et causent des dommages et des troubles et inconvenients anormaux aux membres du 
groupe; 

4.2. Elles savent egalement depuis bien avant le debut de la periode visee par le recours 
qu'elles portent atteinte au droit a un environnement sain des membres du groupe; 

LA DEFENDERESSE CAQ 

4.3. ( ... ); 

4.4.( ... ); 

4.5. La defenderesse CAQ a ete negligente dans la gestion de ses equipements et la mise en 
place de mesures d'attenuation adequates alors qu'elle etait consciente bien avant le 



19 

debut des procedures et l'evenement du 26 octobre 2012 qu'elle portait atteinte au droit 
a un environnement sain des membres du groupe; 

4.6. Depuis !'institution des procedures et malgre !'existence de trois avis de non-conformite 
emis par le Ministere de !'Environnement, piece P-19, les defenderesses imposent 
toujours des troubles anormaux de voisinage aux demandeurs, illustrant encore une fois 
de la part de la CAQ une insouciance grave par rapport aux consequences directes de 
ses actions; 

LA DEFENDERESSE APQ 

4.6.1. ( ... ); 

4.6.2. ( ... ); 

4.6.3. ( ... ); 

4.6.4. ( ... ); 

4.6.5. ( ... ); 

4.6.6. ( ... ); 

4.6.7. ( ... ); 

4.6.8. ( ... ); 

4.6.9. ( ... ); 

4.6.10. ( ... ) Des citoyens ont manifeste a la Direction regionale de la sante publique 
( « DRSP ») leurs inquietudes quanta la presence de poussiere dans I' air des 2009, tel 
qu'il appert du document intitule « Evaluation sommaire du risque a la sante associe a 
des poussieres visibles sur le site de la Baie de Beauport »,prepare par la DSRP le 8 
juin 2011 et remis aux demandeurs le 18 decembre 2012 par la Dre Isabelle Goupil
Sormany, communique comme piece P-26; 
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4.6.11. La DRSP a alors enquete sur les sites de la Baie de Beauport et d'APQ, et a emis 
certaines recommandations afin de reduire la presence de poussiere et les risques a la 
sante, tel qu'il appert de la piece P-26; 

LES MESURES DE MITIGATION 

4.6.12. ( ... ); 

4.6.13. ( ... ); 

4.6.14. ( ... ); 

4.6.15. ( ... ); 

4.6.16. ( ... ) .!:e tonnage de vracs solides manutentionnes par APQ a double entre 2001 et 
2012, tel qu'il appert du Rapport annue/ 2012 de l'APQ, communique au soutien des 
presentes comme piece P-27; 

4.6.17. En 2009, la DRSP avait par ailleurs rappele a l'APQ que certaines mesures de 
mitigation pouvaient etre mise§. en place afin de reduire les quantites de poussiere, 
potentiellement nocives, auxquelles etait exposees le voisinage, tel qu'il appert du 
document de la DRSP, piece P-26, a la page 5; 

4.6.18. ( ... ); 

4.6.19. ( ... ) Malgre l'annonce publique par la defenderesse CAQ de la mise en place de 
certaines mesures de mitigation, les demandeurs recevaient encore, en date du 16 
octobre 2015 des quantites des poussieres excessives, tel qu'il appert notamment de 
la photo prise par les demandeurs et datee du 1§ octobre 2015, communiquee au 
soutien des presentes comme piece P-28 et tel qu'il sera plus amplement demontre a 
l'enquete; 

4.6.20. II appert par ailleurs du registre de l'lnstitut national de rejets de polluant, ci-apres 
« INRP », que la CAQ n'a produit aucune declaration pour l'annee 2014, alors qu'elle 
manutentionne et emet des types de polluants pour une quantite telle qu'elle devrait 
obligatoirement declarer ses emissions, tel qu'il appert de l'extrait du site web 
d'Environnement Canada du 4 juin 2015, communique au soutien des presentes 
comme piece P-29; 
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4.6.21. Selan le guide de l'INRP, la declaration au registre permet de tracer les emissions 
des principaux polluants et assure un plus grand respect de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement. Le guide indique qu'a la fois le proprietaire ou l'exploitant 
de !'installation peut etre tenu de soumettre une declaration a l'INRP, tel qu'il appert du 
Guide de declaration a l'inventaire national des rejets de polluants, communique au 
soutien des presentes comme piece P-30; 

4.6.22. II est manifeste de ce qui precede que les defenderesses portent atteinte de 
maniere illicite et intentionnelle au droit des membres du groupe a un environnement 
sain, et que ces derniers sont par consequent en droit de leur demander des dommages 
compensatoires et punitifs, ainsi que la cessation de cette atteinte quant aux activites 
de CAQ; 

5. LES DOMMAGES SUBIS PAR LES DEMANDEURS ET LES MEMBRES DU GROUPE 

5.1. Les membres du groupe sont exposes a de la poussiere qui provient des installations des 
defenderesses qui contient des contaminants nocifs pour la sante et corrosifs pour les 
materiaux, tel qu'il appert des fiches signaletiques du cuivre, du zinc et du nickel, 
communiquees en Hasse au soutien de la presente requete comme piece P-31 ; 

5.2. Des quantites importantes de poussiere se deposent regulierement sur le balcon des 
demandeurs, tel qu'il appert des photos prises par les demandeurs, communiquees en 
Hasse comme piece P-11 au soutien de la presente requete; 

5.3. La quantite de poussiere et sa composition tachante et corrosive font en sorte que les 
demandeurs et les membres du groupe doivent nettoyer et entretenir plus souvent que la 
normale leur balcon, leur mobilier exterieur, leurs fenetres et leur voiture, tel qu'il appert 
notamment des photos prises par les demandeurs, P-11; 

5.4. La quantite de poussiere en suspension dans l'air les empeche egalement d'etendre leur 
linge dehors; 

5.5. Par grand vent, la quantite de poussiere visible dans I' air est tellement importante qu'elle 
empeche les demandeurs et les membres du groupe de manger dehors, de profiter de 
leur cour, et d'ouvrir leurs fenetres, si bien qu'ils ne peuvent ainsi plus jouir normalement 
de leur demeure; 
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5.6. La composition et la quantite importante de poussiere dans l'air qu'ils respirent et avec 
laquelle ils sont en contact quotidiennement inquietent les demandeurs et les membres 
du groupe, leur causant ainsi du stress; 

5.7. Le rapport de la DRSP de 2013 concernant le nickel, dont copie est communiquee au 
soutien des presentes comme piece P-32, n'a pas rassure les demandeurs alors que 
celle-ci conclut effectivement que la poussiere provenant des activites du Port et se 
retrouvant dans l'air que les membres du groupe respirent comporte des risques a la 
sante tel que la sensibilisation, la dermatite de contact, les allergies, et peuvent aller 
jusqu'au cancer; 

5.8. Un nouveau rapport de la DRSP publie en 2014 a precise que le risque que !'exposition 
au nickel aux concentrations observees dans Limoilou entraine des effets pour la sante 
est faible, tel qu'il appert de « /'Avis complementaire de sante publique sur la 
contamination environnementale dans le quartier Limoilou », dont copie est 
communiquee au soutien des presentes comme piece P-33; 

5.9. Ce rapport, qui ne concerne que le nickel present dans la poussiere et se limite a un 
examen des emissions de nickel pour l'annee 2014, n'a pas eu pour effet de rassurer les 
demandeurs et les membres du groupe puisqu'il n'ecarte pas les effets potentiellement 
nocifs pour la sante des autres contaminants non traites dans ce rapport et qu'il conclut 
neanmoins que la vulnerabilite de cette population et le cumul de risques pour la sante 
imposent de mettre en place des mesures de mitigation; 

5.10. Pour les troubles et inconvenients lies a I' exposition de poussiere et contaminants 
depuis novembre 2010, les demandeurs et les membres du groupe sont en droit d'exiger 
des defenderesses, solidairement, une somme de 1 000 $ par annee, le tout avec interets 
au taux legal plus l'indemnite additionnelle depuis le depot de la requete pour autorisation 
d'exercer un recours collectif; 

5.11. Les demandeurs et les membres du groupe sont en droit de demander 500 $ 
chacun a titre de dommages punitifs a l'encontre de chacune des defenderesses pour 
atteinte intentionnelle a leur droit a un environnement sain garanti par la Charle des droits 
et libertes de la personne le tout avec interets au taux legal plus l'indemnite additionnelle 
a compter de la date du jugement a intervenir; 

5.12. Les demandeurs et les membres du groupe sont en droit d'exiger !'emission d'une 
injonction visant a forcer CAQ a cesser toute emission de poussiere et de contaminants 
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generee par ses activites qui depasse les normes legislatives applicables ou qui impose 
des inconvenients anormaux de voisinage aux membres du groupe; 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL: 

ACCUEILLIR l'action en recours collectif des demandeurs et de chacun des membres du 
groupe qu'ils representent; 

CONDAMNER solidairement les defenderesses a verser aux demandeurs et a chaque 
membre du groupe une somme de 1 000,00 $par annee pour les dommages, troubles et 
inconvenients lies a I' exposition a la poussiere et aux contaminants depuis novembre 2010, 
le tout avec inten3ts au taux legal plus l'indemnite additionnelle depuis le depot de la 
requete pour autorisation d'exercer un recours collectif; 

CONDAMNER chacune des defenderesses a payer 500 $ aux demandeurs et a chaque 
membre du groupe a titre de dommages punitifs pour atteinte a leur droit a un 
environnement sain garanti par la Charle des droits et libertes de la personne le tout avec 
interets au taux legal plus l'indemnite additionnelle a compter de la date du jugement a 
intervenir; 
ORDONNER le recouvrement collectif des reclamations des membres pour les dommages 
lies aux troubles et inconvenients et pour les dommages punitifs; 

EMETTRE une injonction visant a forcer la defenderesse Compagnie d'arrimage de 
Quebec Limitee a cesser toute emission de poussiere et de contaminants generee parses 
activites qui depasse les normes legislatives applicables ou qui impose des inconvenients 
anormaux de voisinage aux membres du groupe; 

LE TOUT avec depens, y compris les frais d'avis et d'experts; 

Montreal, le 20 octobre 2016 

TRUDEL JOHN TON & LESPERANCE 
Procureurs des demandeurs 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 

N° 200-06-000169-139 

COUR SUPERIEURE 
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c. 
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ADMINISTRATION 
QUEBEC 

PORTUAIRE DU 

Defendeurs 

AVIS DE DENONCIATION DE PIECES AMENDE (20 octobre 2016) 

P-1 Jugement d'autorisation 

/1 

P-2 Etat de Compagnie d'Arrimage de Quebec Ltee ( « CAQ ») au Registre des entreprises 
du Quebec; 

P-3 Extrait du site web de l'intimee Compagnie d'arrimage de Quebec Ltee intitule «A 
propos»; 

P-4 Extrait du site web d'ASL intitule «Port de Quebec, secteur Beauport»; 

P-5 Extrait du site web de !'Administration portuaire de Quebec intitules «Historique»; 

P-6 Extrait du site web de !'Administration portuaire de Quebec intitule «Mission»; 

P-7 Extraits du site web de !'Administration portuaire de Quebec intitules «Terminaux 
portuaires» et «Secteur Beauport» 

P-8 Acte d'achat de la propriete des demandeurs sise au 454, 2e Rue a Limoilou; 

P-9 Communique de presse emis par ASL en date du 29 octobre 2012; 
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P-10 Jugement d'autorisation du 16 octobre 2013 dans le dossier portant le numero 200-06-
000157-134; 

P-11 Photos et videos pris par les demandeurs entre le 26 octobre 2012 et le 16 octobre 2015, 
en liasse; 

P-12 Donnees quotidiennes et horaires sur la provenance des vents de la station 
meteorologique de Beauport; 

P-13 En liasse, Rapports d'AGAT Laboratoires du 7 novembre 2012, du 21janvier2013 et du 
17 mai 2013; 

P-14 Rapport intitule « Origine des concentrations elevees de nickel dans l'air ambiant a 
Limoilou », date du 18 avril 2013; 

P-15 Document intitule « Le programme de surveillance de qualite de l'air » produit par le 
MDDELCC; 

P-16 Donnees posterieures au 1er novembre 2010 des stations de mesure du reseau de 
mesure de qualite de I' air du Ministere de I' Environnement de Vitre, Des Sables, Beaujeu 
et Beaucage, en /iasse; 

P-17 ( ... ); 

P-18 Etude intitulee «Monitoring des polluants atmospheriques avec capteurs atmospheriques 
passifs (Cap) dans l'arrondissement Limoilou de la ville de Quebec » du 17 janvier 2013; 

P-19 En liasse, Avis de non-conformite du 21-11-2012, 15-04-2013, 15-01-2014 emis par le 
Ministere de !'Environnement a la defenderesse CAO; 

P-20 En liasse, Photos et videos des nuages de poussiere visibles diffuses par divers medias; 

P-21 Lettre du 29 octobre 2015 de la Ville de Quebec en reponse a la demande d'acces a 
!'information des demandeurs; 

P-22 ( ... ); 

P-23 ( ... ); 

P-24 ( ... ); 

P-25 ( ... ); 



/3 

P-26 Direction regionale de sante publique, « Evaluation sommaire du risque a la sante 
associe a des poussieres visibles sur le site de la Baie de Beauport », 8 juin 2011; 

P-27 Rapport annuel de l'APQ, 2012; 

P-28 Photo prise par les demandeurs et datee du 16 octobre 2015; 

P-29 Extrait du site web d'Environnement Canada du 4 juin 2015; 

P-30 Guide de declaration a l'lnventaire national des rejets de polluants; 

P-31 Fiches signaletiques du cuivre, du zinc et du nickel, en /iasse; 

P-32 Rapport de la Direction regionale de la sante publique concernant le nickel de 2013; 

P-33 Avis complementaire de sante publique sur la contamination environnementale dans le 
quartier Limoilou; 

Montreal, le 20 octobre 2016 

Procureurs des demandeurs 
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